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Contenu du carton 
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Contenu du carton
• 6 longueurs de 2 m de bande 

d’égout ventilé
• 12 pattes de fixation en acier gal-

vanisé

Mise en œuvre :

Prélable : Vérifier que l’espace de ven-
tilation soit respecté par le support. 
Rappel : la première volige à l’égout 
doit être 3 mm moins épaisse que les 
suivantes.

1. Tracer un repère à 10 cm du bord 
de la volige. Fixer par vissage les 
pattes de fixation sur le support en 
bois en laissant 1 cm entre la retom-
bée et le support en bois. Veiller à 
espacer les pattes d’un mètre maxi-
mum et à positionner au minimum 
2 pattes par morceau de bande 
d’égout ventilé.

2. Emboîter la pince en partie basse  
de la bande d’égout dans la patte 
de fixation. Puis clipser la pince su-
périeure de la bande d’égout dans 
l’ergot de la patte de fixation prévu 
à cet effet.

3. Poser la bande d’égout suivante 
en veillant à respecter un recouvre-
ment de 8 cm.

4. Positionner les bacs de couverture 
et réaliser les finitions à l’égout

La mise en œuvre doit respecter les 
règles de pose et normes en vigueur


